
Ce fichier a été téléchargé le mardi 28 avril 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 28 avril 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Section III — Des vues sur la propriété de son voisin

Extrait

Article 678

Version du 31 janvier 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d’aspect, ni balcons ou autres semblables saillies sur l’héritage clos ou non clos de son voisin, s’il
n’y a dix-neuf décimètres [six pieds] de distance entre le mur où on les pratique et ledit héritage.

Version du 30 décembre 1967

Texte source :  Loi d’orientation foncière (n° 67-1253 du 30 décembre 1967).  

On ne peut avoir des vues droites ou fenêtres d’aspect, ni balcons ou autres semblables saillies sur l’héritage clos ou non clos de son voisin 
voisin, s’il n’y a dix-neuf décimètres  [six pieds] de distance entre le mur où on les pratique et ledit  héritage, à moins que le fonds ou la partie du
fonds sur lequel s’exerce la vue ne soit déjà grevé, au profit du fonds qui en bénéficie, d’une servitude de passage faisant obstacle à l’édification
de constructions. héritage. 
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